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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
Désignation de nouveaux représentants de la Ville 

 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

 
Avec la création du Conseil Local de sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD), la Ville de 
Montpellier a montré sa détermination à appréhender les phénomènes de sécurité, de tranquillité publique et de 
prévention de la délinquance sur l’ensemble du territoire communal. 
  
En effet, le CLSPD a pour vocation de favoriser l’échange d’informations entre les responsables des institutions 
et organismes publics et privés concernés et peut définir des objectifs communs pour la préservation de la 
sécurité et de la tranquillité publiques.  
 
Conformément à la délibération prise le 22 mai 2014, le CLSPD est présidé en assemblée plénière par le Maire, 
en comité restreint par l’Adjointe au Maire déléguée à la sécurité, ainsi que par les élus de quartiers  au sein des 
5 groupes territoriaux (Nord, Sud, Cévennes, Centre, Port Marianne). 
 
A la désignation des adjoints de quartier et ceci en raison de leur implication dans le partenariat local nécessaire 
aux politiques de prévention et de sécurité au sein groupes territoriaux, il convient d’ajouter également 
l’Adjoint délégué au quartier Port Marianne ainsi que l’Adjointe déléguée au quartier Hôpitaux-Facultés. 
 
Par ailleurs, les évolutions récentes de la politique de la ville au carrefour des politiques publiques de sécurité 
et de prévention de la délinquance suggèrent une mise en cohérence avec notamment le contrat de ville, sous 
pilotage de l’agglomération à partir de 2015 et la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2014-2017 (STSPD) de la Ville de Montpellier. Cette STSPD ayant pour vocation à devenir la 
thématique « Sécurité et prévention de la délinquance » du futur contrat de ville, il apparait nécessaire de 
désigner à ce titre l’Adjointe déléguée à la cohésion sociale. 
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Au regard de la vocation partenariale du dispositif, il est donc nécessaire de désigner ces trois nouveaux  
représentants de la Ville au sein du CLSPD, qui viendront s’ajouter aux six élus désignés lors du Conseil 
municipal du 22 mai 2014.  

 
En conséquence, il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 

- De désigner les nouveaux représentants dans cette instance. 
 
Ont été élus : 
- Patricia MIRALLES 
- Sauveur TORTORICI 
- Titina DA SYLVA  
  
  

 
Le Conseil adopte. 

 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25/07/2014 

 


